
Programme des JEP des 21 et 22 septembre 2024 à Castries 
 

« Le patrimoine des itinéraires, des réseaux et des connexions et du patrimoine maritime » 

 
 

Château : 

- Au rez-de-chaussée : salle des colonnes, expositions sur l’architecture du château, la 

famille de la Croix de Castries, ses liens avec l’Académie Française et l’Académie des 

Sciences et Lettres de Montpellier ; visite surveillée de la cuisine ; visite des trois 

expositions de photos de voyages de l’association What a trip. 

- Au premier étage : visite des pièces restaurées, grand escalier, salle des États de 

Languedoc, bibliothèque, salle à manger, enfilade des salons, chambre de la duchesse, 

bureau du Duc. (Accès des personnes à mobilité réduite possible par ascenseur.) 

 

Tout au long du week-end une trentaine de bénévoles en costume d’époque 

accompagneront les visiteurs et joueront quelques saynètes.  

 

Parc : 

- Sur les terrasses : exposition de savoir-faire par les compagnons du devoir de 

Baillargues. 

- Exposition « Castries, Savez-vous que ? ». 

- Salon du livre : dans le parc, en partenariat avec le service culturel du Centre Leclerc 

Saint-Aunès, plus de 50 auteurs pour les grands et les plus jeunes. 

- Pique-nique libre dans le parc et zones restauration (foodtrucks et buvette) à proximité 

du grand bassin. 

-  Stand d’information de l’Association des Amis du Château de Castries. 

 

- Aqueduc : visite guidée le long de la partie urbaine entre le château et la croix de Coulon. Départ 

toutes les demi-heures.  

 

- Église Saint-Étienne et son orgue : visite libre le samedi de 10h00 à 18h00 et le dimanche de 15 à 

18h00 avec concert d’orgues. 

 

- Vieux village : 3 visites guidées organisées par l’office du tourisme de la métropole le dimanche 

10h00, 13h00 et 16h00. Départ square Coste près de l’entrée du château. 

 

Où stationner pour accéder au château et au parc ? 

 

- Portail route de Sommières, parking Paulet vivement conseillé. 

- Portail avenue de la gare, parking espace gare. 

- Entrée au 7 rue du château, parking en ville selon disponibilités. 

- Personnes à mobilité réduite : dépose au 7 rue du château conseillée ; dépose à l’entrée du parc, 

avenue de la gare possible. 

 

 

 


